
Le tournage d’un long métrage (« Selon la police » de Frédéric Videau) 
aura lieu à Villemur du lundi 2 au jeudi 5 mars.  

En tout, ce sont près de 90 personnes qui seront présentes, ainsi que plusieurs 
camions techniques. C’est une belle opportunité pour la ville et pour les 
habitants, qui pourront ainsi découvrir les coulisses de la réalisation d’un film ! 

Afin d’assurer la logistique de ce tournage, des modifications de circulation et 
de stationnement sont nécessaires, avec pour objectif de limiter autant que 
possible l’impact pour les riverains et les commerçants. 

TOURNAGE À VILLEMUR 
DU 2 AU 5 MARS 2020 

La mairie recommande vivement aux riverains 
de privilégier les stationnements  

sur les parkings des Allées, de la Place du Souvenir, de la Place Mandela, 
de la place Saint-Jean et des Berges du 1er au 5 mars.  

PLUS D’INFOS : 
Mairie de Villemur-sur-Tarn – 05.61.37.61.20 – contact@mairie-villemur-sur-tarn.fr 
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VOICI LE DÉTAIL DES MODIFICATIONS 
DE STATIONNEMENT ET CIRCULATION

RUE DES FOSSES NOTRE-DAME
DIMANCHE 1ER MARS - 18H > MARDI 3 MARS - 19H

Stationnement, arrêt, et circulation interdits sur la portion comprise entre 
le sol cailloux (n°9) et le bas de la tour de la Défense (zone de retournement) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
PLACE MANDELA
DIMANCHE 1ER MARS - 18H > MARDI 3 MARS - 19H

Stationnement interdit sur un emplacement au plus près du pont suspendu 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TOUR DE DÉFENSE
DIMANCHE 1ER MARS - 14H > MARDI 3 MARS - 19H 

Stationnement interdit sur les 4 places en amont de la Tour 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

PONT SUSPENDU
LUNDI 2 MARS & MARDI 3 MARS - 9H30 > 11H30 (PAR INTERMITTENCE)

Coupure intermittente de la circulation piétons et véhicules 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

PLACE CHARLES OURGAUT :
LUNDI 24 FEVRIER > VENDREDI 28 FEVRIER

Stationnement interdit au droit des 4 places côté escaliers et ancien 
Opticien de la place (le plus proche de l’entrée de la Renaissance) 

DIMANCHE 1ER MARS - 14H > VEND 6 MARS - 8H

Stationnement, arrêt, et circulation interdits sur les ¾ de la place Ourgaut 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

RUE DE LA RÉPUBLIQUE / PLACE CHARLES OURGAUT
MERCREDI 4 MARS (PAR INTERMITTENCE HORS ENTRÉE ET SORTIES SCOLAIRES)

Coupure intermittente de la circulation et mise en place d’une déviation 
temporaire en remontant la rue Saint-Louis, passage devant la laverie et 
Vival pour accéder à la rue Saint-Michel et à la rue de Vacquié. 
Circulation normale de 8h à 9h15 et de 11h30 à 12h30.

PLUS D’INFOS : 
Mairie de Villemur-sur-Tarn – 05.61.37.61.20 – contact@mairie-villemur-sur-tarn.fr 
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